
4ème trimestre 2018

1- Petit rappel sur notre mode de fonctionnement     : 

La  Communauté  de  Brigades  de  PLOURIN  LES  MORLAIX,  commandée  par  le  Lieutenant  Fabrice
POULIQUEN, est composée de trois unités qui travaillent en étroite collaboration : 

--La brigade de PLOURIN LES MORLAIX, commandée par le Major Alain CAROFF, tel  : 02.98.88.58.13 –
adresse postale : Caserne Adjudant LE JEUNE, rue de la hautière 29600 PLOURIN LES MORLAIX.

--La  brigade  de  PLOUIGNEAU,  commandée  par  l’Adjudant  Frédéric  CORNEC,  tel :  02.98.67.70.05  –
adresse postale : 39 Avenue du Maréchal Leclerc 29610 PLOUIGNEAU.

--La brigade de LANMEUR, commandée par l’Adjudant-Chef LE DENMAT Pascal,  tel :  02.98.67.51.07 –
adresse postale 2 rue de Pont-Menou 29620 LANMEUR.

Horaires d’accueil du public :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8/12 14/18 8/12 14/18 8/12 14/18 8/12 14/18 8/12 14/18 8/12 14/18 9/12 15/18

Plourin

Plouigneau

Lanmeur

L’accueil téléphonique reste totalement assuré 24h / 24h et 7 jours / 7.

2- La mise en garde du trimestre     :   

A l'approche des fêtes de fin d'année, la Communauté de Brigades de Plourin Les Morlaix met en garde
contre le démarchage à domicile (vente de calendriers, gâteaux, chocolats, cartes de vœux etc...)

Bien souvent la vente n'est qu'un prétexte pour s'introduire dans le logement de la victime. Les malfaiteurs
agissent généralement  en  binôme.  Une  fois  à  l'intérieur  du  domicile,  ils  détournent  son  attention  afin
d'effectuer un repérage ou dérober des objets de valeur et des liquidités. 

Certains se présentent comme des professionnels (agents EDF, ramoneurs, postiers, plombiers, policiers,
gendarmes, etc...).

Chaque année, de nombreux faits de cette nature nous sont signalés et plusieurs plaintes déposées.



Nos recommandations :

Nous vous invitons à la plus grande vigilance et à prendre quelques mesures de sûreté élémentaires : 
Lorsqu'une personne se présente à la porte du domicile, il faut systématiquement :

• utiliser l'entrebâilleur et (ou) le viseur optique, 

• ne pas laisser entrer le ou les démarcheurs pour les empêcher de repérer les lieux, 

• si le ou les démarcheurs se montrent insistant, menacer de faire appel à la gendarmerie, 

• en cas de démarchage à domicile abusif, il convient de conserver les preuves, ne toucher à rien, 

observer les contrevenants (afin de pouvoir en faire une description précise) et prévenir 
immédiatement la gendarmerie. 

La  sécurité  étant  l'affaire  de  tous,  signalez  tous  comportements  ou  passages  répétés  vous  paraissant
suspects. A cet effet, contactez directement la brigade de gendarmerie de votre lieu de domicile ou la mairie.

3- Le dossier     : La brigade numérique

La Brigade Numérique vise à offrir  aux usagers un contact  numérique, complémentaire des moyens de
contact  physiques  et  téléphoniques  déjà  existants.  Fonctionnant  7j/7  et  24h/24  et  constituée  de  20
gendarmes situés à Rennes, cette unité nationale renseigne les usagers en répondant à leurs questions de
sécurité du quotidien et les oriente le cas échéant sur un téléservice ou sur un service territorial.


